[image: ]BOURSE AUX VÊTEMENTS 
BONNY S/LOIRE
15 février 2026 – Salle Polyvalente
Ouverte aux exposants de 7h30 à 18h30




FICHE  D’INSCRIPTION

NOM :…………………………………...……..……..…………………..
Prénom : ………………………………….....…………………………..
Adresse : ……………………………….....…….……………………….
Téléphone :……………………………...............................................
Adresse Mail ……………………………………@.……………………...


Règlement de : …………….  €  	            - en espèces  

· Par chèque à l’ordre du comité des fêtes de Bonnny/Loire

· Par virement (nous contacter)

· Par Hello Asso

(Fiche et paiement à envoyer à Comité des Fêtes - Mairie – 
15 avenue du Général Leclerc – 45420 BONNY SUR LOIRE)
Je certifie avoir pris connaissance du règlement et m’engage à le respecter. 

 Fait à  ............................le.................................  2026

Signature :

  
*Comment nous avez-vous connu ? Entourer la réponse : bouche à oreilles -
 Affiches : Magasin - bord de route – Facebook – Mairie – 
Autres sites (précisez) : …………………………………………………………………………….............................................



RÉGLEMENT  Bourse aux Vêtements de Bonny/Loire.

Art 1 – La Bourse aux Vêtements est ouverte aux particuliers majeurs qui ne sont autorisés à vendre que des objets personnels tels que : vêtements, maroquinerie ou chaussures à l’exclusion de toutes autres marchandises. L’organisateur se réserve le droit de faire retirer tout objet ne rentrant pas dans ce cadre.
Art 2 - L’inscription des exposants se fait après réservation suivie de l’envoi ou du dépôt de la fiche d’inscription avec paiement à la Mairie de Bonny au nom du Comité des Fêtes ou par mail à comitedesfetes45@bonnysurloire.fr avant le 10 février 2026.
Art 3 - Les inscriptions se font par ordre d’arrivée (bulletin complété et paiement). Une fois le quota de participants atteint, le comité organisateur est en droit de refuser les inscriptions. 
Art 4 - L’implantation des emplacements sera définie par les organisateurs de façon à respecter les règles de sécurité applicables, en particulier, l’accès aux issues de secours. 
Art 5 - Les tables seront attribuées par ordre de retour des bulletins d’inscription, et dans la limite des places disponibles.  Tarif des emplacements : Voir tableau joint. 2 tables maximum par exposant et votre portant de 60 cm de largeur Maxi.
Art 6 - La Bourse se tient à la salle Polyvalente de Bonny/Loire. L’installation s’effectue à partir de 7h30. La vente débute à 9h00 pour terminer à 18h30. Il est interdit d’entrer dans l’enceinte prévue avant l’autorisation des organisateurs. Tout stand devra être installé avant l’arrivée du public.
Art 7 - Les transactions se déroulent sous la seule responsabilité des vendeurs et des acquéreurs. Les exposants sont responsables des dommages qu’ils pourraient occasionner aux personnes, biens et marchandises d’autrui, ainsi qu’aux aménagements appartenant ou loués par le Comité. Ils doivent à cet effet être couverts par leur assurance. 
Art 8 - Les participants s'engagent à renoncer à tout recours contre les organisateurs en cas de vol, détérioration, dommages matériels causés à leur encontre entre leur arrivée et leur départ. 
Art 9 - L’ensemble des détritus (cartons, sacs, papiers...) ne peuvent rester sur place. Les exposants doivent libérer l’espace propre après avoir débarrassé leurs articles pour 19h00. 
Art 10 – Les plats suivants peuvent être réservés à l’avance. 
 Menu A : Tartiflette/salade -> 8 €
 Menu B : Hot-Dog/salade   -> 5 €
Art 10 - Les organisateurs ne procéderont à aucun remboursement sur désistement annoncé après le 10 février 2026.
Art 11- L'inscription au vide-greniers implique le respect de ce règlement.
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TARIFS 2026



	
LOCATION
	Longueurs
	Prix 
	Nombre
	Total

	
	
	
	Maxi  2 tables
	

	Table et grille

	Table 1.80 m et grille derrière
	6 €
	
	        €


	Votre portant 
	1 seul par stand (largeur 0.60 m maxi)
	2 €
	 
	        €

	TOTAL

	
	
	
	        €

	

	
	
	
	Nombre
	Total

	
Menu
	Plat Tartiflette/ salade
 
	8 €
	
	     €

	
Menu
	
Hot-Dog/salade 

	5 €
	
	     €

	
Total Menus

	
	
	
	     €

	

	TOTAL
GENERAL
	
	
	
	     €
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BOURSE AUX VETEMENTS

CHAUSSURES, ACCESSOIRES
et EXPO COUTURE

Pas de jouets, livres ou accessoires de puériculture

15 février 2026 de 9H a 13h30

Salle Polyvalente
BONNY SUR LOIRE (45)

Réservation obligatoire
INFOS : 06 116119 89 ou 07 61921277
fiche d'inscription a demander par mail a :

comitedesfetes45@bonnysurloire.fr ou inscription sur Hello Asso
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